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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 161,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis conforme du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis du ComitØ des rØgions,

considØrant ce qui suit:

(1) L’article 29, paragraphe 3, point a), du rŁglement (CE)
no 1260/1999 du Conseil du 21 juin 1999 portant dispo-
sitions gØnØrales sur les Fonds structurels (1) ne prØvoit la
possibilitØ d’accorder une participation des Fonds allant
jusqu’à 85 % au maximum du coßt total Øligible que
pour les seules rØgions ultrapØriphØriques appartenant à
un État membre couvert par le Fonds de cohØsion ainsi
qu’aux îles pØriphØriques grecques qui subissent un
handicap du fait de la distance.

(2) L’article 299 paragraphe 2 du traitØ indique que toutes les
rØgions ultrapØriphØriques sont confrontØes à des
problŁmes de mŒme nature et plus particuliŁrement l’Øloi-
gnement et l’insularitØ, pouvant nuire à leur dØveloppe-
ment. Il est dans ces circonstances nØcessaire de modifier
les dispositions de l’article 29, paragraphe 3, point a),
mentionnØ ci-dessus, afin que la participation des Fonds
puisse Œtre fixØe à un maximum de 85 % du coßt total
Øligible pour toutes les rØgions ultrapØriphØriques, apparte-
nant ou non à un État membre couvert par le Fonds de
cohØsion, lorsqu’il ne s’agit ni d’investissements en infra-
structures gØnØrateurs de recettes nettes substantielles ni
d’investissements dans les entreprises.

(3) L’article 29, paragraphe 4, point b) du rŁglement (CE)
no 1260/1999 mentionnØ ci-dessus dispose que dans le
cas d’investissement dans les entreprises, l’intervention des

Fonds ne peut dØpasser 35 % du coßt total Øligible, dans les
rØgions couvertes par l’objectif no 1.

(4) Toutes les rØgions ultrapØriphØriques sont Øligibles à
l’objectif no 1 des Fonds structurels, pour la pØriode
allant du 1er janvier 2000 au 31 dØcembre 2006, confor-
mØment à la dØcision de la Commission du 1er juillet 1999
Øtablissant la liste des rØgions concernØes par l’objectif no 1
pour la pØriode en question (2).

(5) Une augmentation du taux maximum d’intervention des
Fonds structurels dans le cas d’investissement dans les
petites et moyennes entreprises situØes dans les rØgions
ultrapØriphØriques s’avŁre nØcessaire compte tenu des diffi-
cultØs rencontrØes par ces entreprises, en vue de contribuer
de maniŁre significative au dØveloppement des rØgions en
question.

(6) Par consØquent, il convient de modifier les dispositions de
l’article 29, paragraphe 4, point b), mentionnØ ci-dessus,
afin que, dans le cas d’investissement dans les petites et
moyennes entreprises localisØes dans les rØgions ultrapØri-
phØriques, l’intervention des Fonds puisse aller jusqu’à 50 %
du coßt total Øligible,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE) no 1260/1999 est modifiØ comme suit:

1. L’article 29 paragraphe 3 point a) est modifiØ comme suit:

«a) 75 % au maximum du coßt total Øligible et, en rŁgle
gØnØrale, 50 % au moins des dØpenses publiques Øligi-
bles, pour les mesures appliquØes dans les rØgions
couvertes par l’objectif no 1. La participation commu-
nautaire peut, dans des cas exceptionnels dßment justi-
fiØs, s’Ølever à 80 % au maximum du coßt total Øligible
dans les rØgions couvertes par l’objectif no 1, localisØes
dans un État membre couvert par le Fonds de cohØsion,
et à 85 % au maximum du coßt total Øligible dans toutes
les rØgions ultrapØriphØriques, ainsi que dans les îles
pØriphØriques grecques qui subissent un handicap du
fait de la distance;»
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2. À l’article 29, paragraphe 4, point b), un point est ajoutØ:

«ii) 50 % au maximum du coßt total Øligible dans les
rØgions ultrapØriphØriques, pour les investissements
dans les petites et moyennes entreprises;»

Les points ii) et iii) deviennent respectivement iii) et iv).

Article 2

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le troisiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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